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AVIS AUX ACTIONNAIRES

Les actionnaires sont informés que le conseil d’administration de la SICAV a décidé d’implémenter les modifications suivantes pour BL, SICAV (la 
« SICAV »). : 

Les changements avec effet au 28 août 2017 :

• Précision d’un seuil maximum de 25% des actifs nets pour les investissements des compartiments BL – GLOBAL 30, BL – GLOBAL 50, BL – 
GLOBAL 75, BL – GLOBAL FLEXIBLE EUR et BL – GLOBAL FLEXIBLE USD en Exchange Traded Commodities sur métaux précieux qui :

• se qualifient comme valeur mobilière en conformité avec l’article 41 de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement 
collectif ; et 

• ne contiennent pas de dérivés imbriqués ; et
• ne donnent pas lieu à une livraison physique du métal sous-jacent.

• Introduction de la possibilité pour les compartiments BL – GLOBAL 30, BL – GLOBAL 50, BL – GLOBAL 75, BL – GLOBAL FLEXIBLE 
EUR, BL – GLOBAL FLEXIBLE USD, BL – GLOBAL EQUITIES, BL – EQUITIES DIVIDEND, BL – EMERGING MARKETS et BL – 
EQUITIES ASIA de profiter des opportunités offertes par le China Connect (à savoir le programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect, le 
Shenzhen-Hong Kong Stock Connect, et éventuellement tout autre marché d’actions de la République Populaire de Chine pouvant participer dans 
le futur à ce programme) et investir, dans la mesure permise par leur politique d’investissement, à travers ce canal directement en actions A 
chinoises cotées sur les marchés de la République Populaire de Chine.

• Précision que les compartiments BL – GLOBAL FLEXIBLE EUR et BL – GLOBAL FLEXIBLE USD investiront au minimum 25% de leurs 
actifs nets en actions. 

Les changements avec effet au 29 septembre 2017 relatif au compartiment BL – GLOBAL BOND:

• Changement de dénomination en BL – GLOBAL BOND OPPORTUNITIES

• Modification de l’objectif d’investissement :

Jusqu’au 28 septembre 2017 : Protection du capital, rendement supérieur à celui d’un placement monétaire en Euros.

A partir du 29 septembre 2017 : BL – GLOBAL BOND OPPORTUNITIES vise une protection du capital en investissant principalement en 
obligations tout en offrant un rendement supérieur à celui d’un placement monétaire en Euro. La diversification du portefeuille du compartiment 
assure une limitation des risques inhérents à tout investissement, sans toutefois les exclure totalement. La SICAV ne pourra dès lors garantir la pleine 
réalisation de l’objectif du compartiment.
L’analyse fondamentale du gestionnaire pour la sélection des obligations se base sur différents critères en fonction de l’émetteur. Pour les émetteurs 
souverains, le gestionnaire considère des critères techniques et des critères relatifs au risque souverain tels que la balance des paiements, données 
macro-économiques ou le momentum observé pour les pays. Le gestionnaire cherche à identifier des émetteurs et émissions suffisamment liquides 
sur le marché afin de permettre un investissement dans les meilleures conditions.
Concernant les investissements en obligations d’émetteurs privés, le gestionnaire considère avant tout des critères tels que le risque de liquidité, de 
solvabilité ou opérationnel. 

• Politique d’investissement 
Jusqu’au 28 septembre 2017 : BL – GLOBAL BOND OPPORTUNITIES est investi à concurrence de minimum deux tiers de ses actifs nets en 
obligations à taux d'intérêt fixe ou variable. Le compartiment pourra investir jusqu’à 25% de ses actifs nets en obligations convertibles, obligations 
assorties de warrants sur valeurs mobilières, obligations indexées ou plus généralement toute valeur mobilière représentative d'une émission 
obligataire.  Le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs nets en OPCVM et autres OPC. Les investissements sont effectués à 
concurrence de minimum 75% de son portefeuille dans des émissions exprimées en Euro et détenant un rating ‘investment grade’ de Standard & 
Poor ‘s ou équivalent. 
Le compartiment pourra également avoir recours à des produits et instruments dérivés à titre de couverture ou d’optimisation de l’exposition du 
portefeuille.
A partir du 29 septembre 2017 : Le compartiment est investi à minimum deux tiers de ses actifs nets et sans restriction géographique, d’échéance et 
monétaire, en obligations à taux d'intérêt fixe ou variable (y inclus des « High Yield Bonds ») d’émetteurs souverains, quasi-souverains, paraétatiques 
et privés de pays développés et de pays émergents (les « Emetteurs »). Les investissements dans les obligations d’émetteurs privés ne sont pas soumis 
à des restrictions sectorielles.
Les pays émergents sont définis comme ceux qui sont considérés, au moment de l’investissement, comme des pays en développement par le Fonds 
Monétaire International, la Banque Mondiale, l’International Finance Corporation ou l’une des grandes banques d’investissement, ou encore présents 
au sein des indices JP Morgan relatifs à la dette des pays émergents.
Un minimum de 25% des obligations à taux d'intérêt fixe ou variable d’Emetteurs seront notés « Investment Grade » par une agence de notation 
reconnue. Au cas où les émissions ne bénéficient pas d’une notation, les obligations seront sélectionnées en fonction de la notation de l’émetteur lui- 
même. 
Les avoirs restants du portefeuille pourront être investis en 1/obligations assorties de warrants sur valeurs mobilières, 2/ obligations indexées, 3/ toute 
valeur mobilière représentative d'une émission obligataire, 4/ produits structurés qualifiés comme valeurs mobilières.

Si les produits structurés incluent des instruments dérivés alors les produits dérivés doivent respecter les restrictions d’investissement reprises dans le 
prospectus et leurs sous-jacents (pouvant être composés de obligations individuelles, panier d’obligations ou produits boursiers obligataires) doivent 
être des actifs éligibles.
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Dans un but de placement de ses liquidités, le compartiment pourra investir, directement ou indirectement via des OPCMV et autres OPC, en dépôts 
espèces et instruments du marché monétaire.
Selon les conditions de marché et/ou des perspectives offertes par les marchés, le compartiment pourra détenir jusqu’à 100% de ses actifs nets en 
liquidités.
Le compartiment pourra investir jusqu'à maximum 10% de ses actifs nets en OPCVM et autres OPC.
Le compartiment pourra également avoir recours à des produits et instruments dérivés à titre de couverture ou d’optimisation de l’exposition du 
portefeuille. 
Le compartiment n’aura pas recours à des opérations de financement sur titres et de la réutilisation ainsi que des contrats d’échange sur rendement 
global (Total Return Swaps).

Du 28 août 2017 au 28 septembre 2017 avant 12h, les actionnaires du compartiment BL – GLOBAL BOND opposés à ces changements, peuvent 
demander le rachat de leurs actions sans application d’un droit de sortie.

Les actionnaires du compartiment BL – GLOBAL BOND (les « Actionnaires ») sont informés que le compartiment CAPITAL GESTION – BOND 
EURO PLUS (« Compartiment Absorbé ») de CAPITAL GESTION, Sicav sera fusionné dans le compartiment BL – GLOBAL BOND en date du 29 
septembre 2017, sous réserve de l’approbation de la fusion et de la liquidation de CAPITAL GESTION, Sicav par les actionnaires du Compartiment 
Absorbé lors de l’assemblée générale extraordinaire. La fusion n’aura pas d’impact sur les droits des Actionnaires. L’apport du Compartiment 
Absorbé va résulter en une augmentation de l’actif net, permettant la réalisation de gains d’économie d’échelle à travers une plus vaste répartition des 
charges. 

Le prospectus comprenant les statuts et les fiches signalétiques de chacun des compartiments, les documents d’information clé pour l’investisseur 
ainsi que les derniers rapports périodiques sont disponibles gratuitement auprès du siège social de la SICAV ainsi que du Crédit Industriel et 
Commercial (CIC) S.A., 6, avenue de Provence, F-75009 Paris, service financier de la SICAV en France.

Le Conseil d’Administration
Luxembourg, 28 août 2017
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